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PAYER LE PRIX 
's Etats-Unis sont en train de faire une expérience qu'ils au-
it pu s'épargner s'ils avaient su voir et comprendre celles 

Les 
raient pu s'épargner s'ils avaient su voir et comprendre celles 
que nous avons subies avant eux ! Nos leçons répétées et de plus 
en plus cruelles ne leur ont pas servies. Tâchons que la leur après 
les nôtres ne soient pas perdues pour nous ! 

Pour la énieme fois nous assistons à la démonstration par le 
fait de cette vérité que le régime démocratique équivaut pour les 
pays qu'il gouverne à un fléau dévastateur. Il met en péril per-
manent les biens, la sécurité et la vie des citoyens sur qui il a 
charge de veiller. Il réalise même cette perfection dans la malfai-
sance d'attirer sur ses habitants les malheurs contre lesquels H 
est incapable de les protéger. 

Encore les Etats-Unis ont-ils la chance que la nature ait mis de 
la distance entre eux et leurs ennemis. Si des milliers de kilomè-
tres d'eau ne les séparaient pas des Japonais, ils est évident que les 
citoyens de San-Francisco et peut-être ceux de Chicago connaî-
traient en ce moment les charmes et les douceurs de l'invasion, 
qu'ils auraient entendu rouler sur le pavé de leur ville les canons 
de l'ennemi vainqueur, 

Le 8 septembre 1939, quand la guerre a éclaté en Europe entre 
les pays démocratiques et ceux qui ne le sont pas, ces derniers 
étaient seuls préparés à la faire. Dieu sait pourtant que cette 
guerre n'était pas imprévue. Depuis des ans, elle était en marche, 
on l'entendait, on la voyait venir. On savait qu'elle serait sur 
nous la semaine prochaine, peut-être demain ! En tout cas bien-
tôt et certainement. 

Dans quel état l'impréparation de notre démocratie a mis la 
France, c'est ce que les Etats-Unis ont parfaitement vu. Et pour-
tant deux ans après, sauf les différences de lieux et de circons-
tances, tout s'est passé chez eux comme cela s'était passé chez 
nous !... Le 9 décembre 1941, quand la guerre a éclaté entre les 
Etats-Unis qui sont démocratiques et le Japon qui ne l'est pas, 
celui-ci était seul préparé à la faire. Prêt de toutes manières et 
dans tous les domaines. Forces morales et forces matérielles, 
tout était mobilisé. Tout était en place et, au signal, la machine de 
guerre s'est ébranlée ! 

Quant aux Etats-Unis, c'est à présent qu'ils commencent à se 
préparer. C'est à présent qu'ils étudient l'adaptation à la guerre 
de leurs prodigieuses ressources et l'organisation de la Défense 
Nationale. Etudiant dans le Temps la situation comparée des deux 
antagonistes, le général Brossé montre que les Etats-Unis ont 
à peu près tout à faire, à créer ! 

« Or, écrit-il, la création de grandes armées terrestres et na-
« vales, en vue d'une lutte à outrance, demande beaucoup de 
« temps. L'instruction des troupes et surtout des officiers, l'en-
« traînement des états-majors et du commandement à leur rôle 
« du temps de guerre sont des œuvres de longue haleine. La cons-
« traction d'un matériel capable d'équiper des centaines de 
« divicipns exige aussi des délais très étendus. » 

Cette guerre pourtant n'était pas plus imprévue pour les Etats-
Unis que les guerres de 1914 et de 1939 ne le furent pour nous. 
Depuis des lustres, ils savent que le Japon veut les expulser à son 
profit des immenses marchés chinois et qu'il leur faudra ou les 
abandonner à leurs concurrents ou se battre contre eux pour les 
garder. Bref, ils savaient inévitable ce conflit auquel le Japon s'en-
traîne depuis des années tandis qu'eux-mêmes s'adonnaient pas-
sionnément aux jeux et divertissements d'une démocratie en 
pleine action. 

Quelle action ? Nous l'avons pu suivre de loin. Tandis que la 
guerre sévissait en Europe et que le péril grandissait autour du 
peuple américain, celui-ci, assemblé autour du « ring » électo-
ral, suivait de toute son attention les péripéties du « match » 
qui mettait aux prises le champion du parti démocrate et celui du 
parti républicain. Comme chez nous, autrefois, ce n'est pas au 
salut du pays qu'on pensait, rnais à la lutte des partis /,., 

On ne fait pas de pronostics sur la fin de la partie, on constate 
seulement ce que l'Amérique a perdu en deux mois de guerre et 
ce qu'il lui faudra d'efforts, de sang et d'argent pour le rattraper. 
C'est le prix de la démocratie, 

Emile LAPORTE. 

QU'EST-CE - QUE L'ÉTATISME 
QU'EST-CE QUE LA LIBERTE 

? ■ 

? 
On fait volontiers, ces temps-ci, le 

procès de l'étatisme. Et l'on vante na-
turellement les bienfaits de là liberté. 

Qui donc pourrait trouver mauvais 
qu'on aimât ce qu'il y a de meilleur 
au monde : la liberté ? Mais qui donc 
n'aperçoit que d'aucuns appellent li-
berté ce qui est tout simplement le 
di oit de supprimer la liberté des au-
tres ? 

De même, pour l'étatisme, qui est 
en soi assez vilaine chose, mais qu'on 
confond à tort avec l'autorité légiti-
me, qui, elle, est une excellente chose 
et indispensable. 

Au fond, dans toutes ces contro-
verses, on constate que réapparaissent 
les fameuses « idéologies » qui nous 
divisaient tant avant la catastrophe, 
i.es adversaires acharnés de ce qu'ils 
appellent V « étatisme » sont sou-

. eut des gens qui ont approuvé tous 
les abus du Front Populaire, où se 
pratiquait un étatisme scandaleux. Et 
eux qui pleurent sur la liberté « dé-

funte » — entendez : licence désor-
donnée — n'éprouvent de tristesse 
que depuis qu'ils n'ont plus loisir de 
persécuter leurs contemporains. 

Le système social idéal assure la 
liberté à tous les bons citoyens. Mais 
quelle liberté ? 

La liberté., on l'a dit et redit, a pour 
limite l'intérêt général de la société 
qui accorde cette liberté à ses mem-
bres. Avant de faire le procès de l'éta-
tisme et de proclamer que la liberté 
est seule digne d'une nation civilisée, 
il faudrait donc savoir de quoi l'on 
parle. 

Les scientifiques, qui ont besoin de 

précision pour s'entendre, font précé-
der toute explication ou démonstra-
tion technique de la définition des 
principaux mots employés. La politi-
que a autant besoin de précision que 
la science, — car si elle n'est pas, 
elle devrait être, pour les peuples, la 
science de vivre harmonieusement. Il 
faut donc définir l'étatisme et la li-
berté. 

11 faut aussi tenir compte des cir-
constances. L'Etat, dans la période 
difficile où nous sommes, exerce par-
fois des contraintes sur l'individu ou 
sur les collectivités. Ce n'est pas au 
aom des principes sur lesquels il fon-
de son action publique. C'est par né-
jessité ; c'est pour permettre à la na-
îon française de franchir le mauvais 
;as de la défaite et de ses conséquen-
ces. 11 faut aller souvent vite et ac-
cepter des inconvénients secondaires 
iour épargner aux Français des in-
onvénients graves qui empêche-

raient ou qui retarderaient le relève-
ment du pays. 

Enfin, la liberté que nous avons 
connue avant la guerre récente ne 
peut laisser aucun regret aux patrio-
tes. C'était la liberté du mensonge, 
Je la complicité dans la concussion, 
Je l'incurie. Cette liberté-là ne ser-
vait guère que les fourbes, les mal-
honnêtes gens. Cette liberté-là a fait 
a la France tout le mal dont elle 
souffre aujourd'hui. 

Un jour viendra où des libertés lé-
gitimes nous seront rendues ; en at-
tendant, réparons les fautes que nous 
jnt fait commettre toutes les liber-
tés illégitimes . qui nous étaient con-
cédées par des gouvernements amollis 
et imprévoyante. 
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Les MARRONS du QUERCY 
Mon chauvinisme s'est accru, si je 

puis dire, aujourd'hui devant l'agréa-
ble surprise réservée aux Quercynois 
cette semaine par les actualités ciné-
matographiques : on a cueilli des 
marrons aux alentours de Figeac pour 
améliorer la nourriture des petits 
Français ! En vérité, cela est peut-
tre une petite chose pour beaucoup 

de spectacteurs, mais outre que les 
images de l'écran sont fort évocatri-
ces, le speaker précise que cette nour-
rijtùre simple et oubliée fut à la base 
de l'alimentation en Quercy et Rouer-
gue, et fit des hommes saiiis et forts ! 
Oui, ai-je pensé, de cette belle race 
qui est la noire, mes amis ! 

Ceci n'est pas un vain mot ou une 
vaine gloriole, car il est vrai que les 
eus de chez nous sont solides comme 

lé gorrit et durs à la besogne la plus 
rude qui s'impose à leur vie paysan-
ne.... 11 suffit de rêver un peu, en 
regardant l'adorable enfant au sourire 
merveilleux qui s'agite sur l'écran eh 
avalant d'une lèvre gourmande sa 
bouillie de marrons, pour penser, que 
si on reprend les vieilles traditions 
pour la nourriture des petits, ils se-
ront forts comme leurs ancêtres. 

Evoquons un peu la frugalité des 
repas dans les familles paysannes 
d'il y a quelque cinquante ans... Nos 
giand'mères, coiffées du mouchoir 

Légion 
a reçu 

îoué sur leurs bandeaux noirs, vê-
ues de la chemise de grosse toile, du 
araco et de la jupe ample aux fron-
cs marquant bien la taille, ceignaient 
u soleil levant leur tablier de toile 
n faisant le. signe, de croix. Elles 
Humaient d'abord le feu, tradition 
ncestrale et magnifique symbole des 

antiques vestales. Gardiennes du 
foyer, elles préparaient la soupe du 
matin « din Ion métal al earmalhé » 

l une grande assiettée suivie du cha-
irol obligatoire réconfortait le labou-
reur aux champs, à la vigne ou au 
>ré. A midi, le ragoût de patates avec 
a , mince tranche de jambon « tenait 
i l'estomac », comme elles disaient. 
*ît les. soi(rs d'hiver, elles cuisinaient 
les millas blonds, les crêpes de fio-
nent, les rimottes pour les bébés, les 
merveilles pour les jours de fête, et 
enfin les châtaignes, car c'est ainsi 
qu'on nomme les marrons en Quercy ! 
BÎjuilljes ou grillées, elles furent tou-
jours un régal !... Et . les fils de nos 
gnand'mères, élevés ainsi simple-
ment, furent nos pères les soldats de 
14... 

Peut-on souhaiter aux petits d'au-
jourd'hui, que les restrictions débili-
tent, meilleure, alimentation que celle 
des fruits naturels de nos campagnes? 
Elle est le garant de leur santé. 

Lise QUERCY. 

Grande journée dimanche pour la 
Légion ! Elle devait recevoir le fanion 
qui lui serait remis au nom du Maré-
chal ! Symbole autour duquel cette 
phalange civique restera groupée 
comme la fidèle interprète de la Ré-
volution Nationale et l'active exécu-
trice de ses consignes. 

Tous les Légionnaires étaient con-
viés à la cérémonie solennelle qui 
s'est déroulée dans un ordre magnifi-
que, place Thiers, devant le Monu-
ment aux Morts. Ils y étaient venus 
fervents et en masses profondes! Dans 
une pensée qui, associant l'avenir au 
passé, marque ainsi la continuité de 
la communauté française, les Alsa-
ciens-Lorrains, les Jeunes, prenaient 
part à cette célébration : compagnons 
Je France, éclaireurs, scouts, etc. Ils 
étaient là dans leurs formations dis-
tinctes et leurs costumes variés. Mais 
tous dans le même esprit et avec le 
même coeur ! 

Sur la place Thiers 
Suivant l'ordre à présent bien éta-

bli, les diverses formations sont ran-
gées en deux lignes perpendiculaires 
au Monument, laissant entre elles le 
vaste espace libre de la grande place. 
D'une part, divisées en sections, ayant 
chacune à sa tête un chef, les Légion-
naires formant une masse sombre. 
Face à eux, sur l'autre ligne, les 
groupements de Jeunesse et proche au 
Monument, la musique et la fanfare 
du 150'' régiment d'infanterie, ainsi 
que deux sections en armes. Os sol-
dats font plaisir à voir dans leur su-
perbe tenue. 

A dix heures un quart exactement, 
saluées par les sonneries, arrivent 
sur le terrain les personnalités offi-
cielles. MM. Latscha, secrétaire-géné-
ral représentant M. le préfet empê-
ché ; le colonel Baillet, commandant 
d'armes ; Gérard André, chef de cabi-
net ; Pédelmas, chef de la Légion du 
Lot. Auprès d'eux, JIM. le docteur 
Calvet, Gayet et Salanié, membres de 
la municipalité et toutes les autorités 
civiles et militaires. 

La cérémonie commence ausitôt, 
tandis que le groupe officiel est 
groupé face au Monument. Elle va dé-
rouler ses diverses phases sous les 
couleurs de France qui s'élèvent 
d'abord vers le ciel dans le respec-
tueux hommage de tous. Puis c'est 
vers la mémoire des morts que sélève 
la pensée de l'immense assemblée 
tandis que la fanfare du 150e fait re-
tentir ses douloureux accents. 

Le discours de M. Pédelmas 
Alors, au pied du monument, de-

vant les drapeaux entourés de leurs 
gardes, M. Pédelmas prend la parole. 
Il dit aux Légionnaires la liante si-
gniiication de ta cérémonie. Après un 
hommage à l'héroïsme des combat-
tants victorieux de 1914, il rappelle 
comment rentrés dans la vie civile, fa-
tigués de combats et se reposant sur 
leur gloire ils oublièrent vile l'étroite 
fraternité du front, pour se laisser di-
viser les uns contre les autres par des 
misérables luttes politiques. Par là, ils 
gaspillèrent en disputes vaines l'au-
torité et l'influence qu'ils auraient 
dû avoir dans le pays. Les politiciens 
rusés et habiles, en les opposant eu 
camps hostiles, eurent bientôt fait de 
les réduire à l'impuissance, fit ce fut 
le début de la perte de notre victoire. 

Que celte leçon ne soit pas perdue ! 
Celle luis, ies anciens combattants, 
jeux de 11)14 comme ceux de 1939 
resteront unis. Tous unis pour servir. 
Groupés dans une Légion, une seule 
uéjgion qui les rassemble tous, ils 
travailleront au salut du pays sans 
se laisser distraire par rien de ce 
jrànd devoir. 

Alors, M. Pédelmas, expose comme 
leur conduite est simple et droite. 
Ils ont un Chef, le Maréchal. C'est 
iUl qui conduit, les Légionnaires sui-
vent. Il dit ce qu'il faut faire, les Lé-
gionnaires le font. « Nous savons, 
ît-il, que notre Chef ne prend ja-

mais de décision sans y avoir mûre-
ment réfléchi ; nous savons que sa 
seule pensée est de restaurer la F'ran-

e et qu'il subordonne tout à ce but ; 
nous savons qu'il est le seul bien 
placé pour connaître les éléments des 
problèmes à résoudre et que nous ne 
pouvons rien faire de mieux que de 
lui obéir. Nous lui obéirons, nous le 
suivrons fjdèlément, Aujourd'hui ici, 
demain ailleurs. Toute notre confian-
te esl en lui, il peut avoir confiance 
en nous. FI si demain il n'était plus 
à, nous ferions ce qu'il nous a déjà 
-•onimaiidé de faire en cette circons-
.ance : nous suivrions l'Amiral com-
me nous suivons le Maréchal. » 

C'est ainsi que s'accomplira la Ré-
volution Nationale, révolution de 
paix et de concorde, qui, sans', trou-
oies, sans émeutes, sans guerre civile, 
établira dans notre pays l'ordre et la 
justice. Avec la Légion et par l'action 
les citoyens unis sous le commande-
ment du Maréchal nous rendrons la 
France immortelle à la fierté de son 
destin. 

...^«._,„, '«aras**® 

Le défilé 
Après le beau discours de Pédelmas 

dont nous ne faisons que rapporter 
l'esprit, il est procédé suivant le rite 
accoutumé à la remise, solennelle. du 
fanion. 

Ensuite, dans un ordre parfait, tou-
tes les formations prennent place 
pour le défilé qui se déroule sur le 
boulevard. 

Ce sont les scouts, éclaireurs et 
compagnons de France, qui l'ouvrent. 
C'est la Jeunesse qui mène. Espoir du 
pays, elle prend la tète. 

Vient ensuite la belle musique du 
150e qui avec sa fanfare rythme la 
marche du cortège que terminent les 
Légionnaires. Formés par sections 
ayant chacune son chef, ils marchent 
dans un alignement magnifique. Ces 
vétérans de l'autre guerre, dont beau-
coup ont « remis ça » dans la guerre 
d'hier, avancent, graves, fiers et réso-
lus. Ils sont émouvants à voir et dans 
le salut qu'on leur rend au passage 
il y a pour eux un hommage de ré-
connaissance et un remerciement. 

Le cortège, superbe d'allure, des-
cend le boulevard et va se former 
place Galdemar, où, après une marr 
che éclatante, la musique du 150" 
joue une Marseillaise que les Légion-
naires, les Jeunes et la foule assem-
blée entonnent à pleine voix et do 
plein cœur ! 

-—i — 

LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

CADURCIENS, MERCI !... 
Le résultat de la collecte effectuée 

dimanche par la section légionnaire 
de Cahors au profit du Secours Natio-
nal a dépassé nos espoirs. Plus de 
65.000 francs ont été recueillis par 
nos équipes de quêteurs dans la seule 
commune de Cahors. 

Cadurciens, réfugiés pour qui la 
ville est devenue le lieu d'exil après 
l'exode, merci à tous. 

Nos camarades ont compté de nom-
breux dons particulièrement géné-
reux, constaté plusieurs gestes émou-
vants de la part de familles dont 
l'obole constituait un réel sacrifice 
spontanément accepté... 

Encore une fois, Cadurciens,. merci. 
Le Comité d'organisation . 
de la Légion de Cahors, 
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pour la remise du fanion à la Légion 
du Lot. Au cours de cette cérémonie, 
le public a été frappé par la manière 
vraiment empoignante dont elle a 
jGué la sonnerie aux morts. Aux 
plaintes déchirantes des clairons, elle 
ajoute la sourde résonnance des tam-
bours qui battent comme un glas 
angoissé. Rien de plus émouvant que 
ce lugubre hommage à la mémoire de 
nos combattants, vainqueurs ou vain-
cus, tous glorieux ' et tous chèrement 
honorés. 

Ensuite par ses marches allègres, 
elle contribua grandement" à la beauté 
du défilé qui commençait par les jeu-
nes pour finir par les anciens. 

Enfin l'aprèsmidi au Kiosque de la 
Promenade, les infatigables musiciens 
donnèrent sous la pluie un concert 
qui groupait tout de même un public 
intrépide et qui rappelait tant de 
choses aux vieux cadurciens ! 

Ah ! comme ils voudraient la rete-
nir ici, comme ils la regardent avec 
regret et envie cette belle musique 
qui, hélas ! ne fait que passer. 

Un morceau de France, 
« Un hectare de terre en jachère 

improductive, c'est un peu de la 
France qui disparaît » a dit le Maré-
chal. 

Relies et louables sont donc les ini-
tiatives telles que celle grâce à laquel-
le vont être entrepris les travaux né-
cessaires à la mise en culture de la 
Camargue et de la Crau. 

Dans la Crau, il faudra irriguer ; 
dans la Camargue, au contraire, des-
sécher. 

Ces deux régions ne sont, ni l'une, 
ni l'autre, entièrement ferttlisables, 
mais, pour la Crau, on peut récupérer, 
dans les Raux et au sud du canal de 
Craponne, respectivement 1.800 et 
5.000 hectares, qui, partagés en lots 
de 10 hectares, permettront de créer 
680 exploitations agricoles, 

En Camargue, les 30.000 hectares 
constitués par le vaste étang de Vac-
carès et les marais salants du sud 
échappent à toute possibilité de fer-
tilisation utile. Mais 'l restera encore 
14.000 hectares à exploiter (outre les 
5.500 hectares déjà drainés et plantés 
de vigne). 

20.800 hectares de ferres nouvelles 
un beau merceau U» Franc» de jilus. 

Au théâtre de Cahors. 
On a revu avec plaisir l'excellente 

compagnie qui nous avait déjà visité 
au début de la saison et qui, cette 
fois, se présentait à nous sous ce titre 
qui semble d'une autre époque... Soir 
de Montmartre. 

Il y a de tout dans leur spectacle, 
de tout ce qui est amusant avec la 
pointe de satire et le grain de poivre 
qui ajoute un peu de piment à la 
gaieté. 

Georges Rastia chante ses chansons 
avec autant de verve que de talent ; 
Pascal Rastia est un caricaturiste 
étonnant qui a de l'esprit jusqu'au 
bout du crayon ; Esther Lekain dé-
taille et joue ses morceaux avec un 
art merveilleux ; Jacques Cathy est 
un chansonnier qui rappelle et égale 
les maîtres du' genre ; Georges Mazu-
rie a une très belle voix de baryton 
qu'il conduit magistralement. Enfin 
Monique Georges présente le spectacle 
avec autant de grâce que d'entrain. 
Si vous ajoutez à cela la présence 
d'un pianiste de classe, Madon Istria, 
vous conviendrez qu'il y avait là les 
éléments d'une soirée de grand choix. 

Très nombreux le public a beau-
coup ri et beaucoup applaudi. Il se 
réchauffait lui-même en applaudis-
sant ; il fallait bien qu'il fut son pro-
pre calorifère car celui du théâtre 
était exactement comme s'il n'était 
pas 1 

Souvenirs, regrets et salut. 
Elle a vraiment belle allure cette 

musique du 150e d'infanterie, Elle se 
présente sous un aspect magnifique 
avec les flammes éclatantes de ses 
clairons et de ses tambours que fait 
si bien ressortir la sobre couleur de 
l'uniforme. Ses trompettes et ses cui-
vres ont des sonorités qui font vibrer 
tous les échos. 

Et puis quand elle vient elle se pro-
digue. Dimanche matin, sa présence 
a ajouté beaucoup d'éclat à la céré-
monie qui s'est déroulé» place Thiers, 

INFORMATIONS 
Sur le front oriental 

Le communiqué soviétique publie : 
Au cours de la semaine allant du 

10 au 16 janvier, l'aviation alleman-
de a perdu 129 avions, dont 75 ont 
île abattus en combats aériens, 13 par 
notre D.C.A. el 42 détruits au sol. Au 
cours de la même période, nos pertes 
se chiffrent par 39 appareils. 

L'infanterie motorisée opérant sur 
le front central a libéré en plusieurs 
jours de combats 13 localités. 5.000 
officiers et soldats ennemis ont été 
tués. 

Le communiqué allemand publie : 
Dans les secteurs central et septen-

trional, l'ennemi a de nouveau subi 
des pertes sensibles en renouvelant 
ses attaques. Lors d'une contre-atta-
que effectuée les 17 et 18 janvier par 
des unités d'infanterie et d'engins 
blindés allemandes des pièces d'artil-
lerie, 23 obusiers, 45 mitrailleuses et 
un nombreux matériel de guerre de 
toute sorte ont été capturés. L'ennemi 
a perdu: à cette occasion 430 morts. 
Nous avons fait en outre 140 prison-
niers. 

La Turquie augmente 
la durée du service militaire 
La grande assemblée nationale a 

voté le projet tendant à porter de 
deux à trois ans la durée du service 
militaire en Turquie, 

Le vote ne fait que consacrer un 
état de fait. 

EN PEU DE MOTS.. 
— Un jeune enfant de 5 ans, Aimé 

Walter, de Sedan, jouait avec une 
pièce de monnaie lorsqu'il l'avala. Il 
succomba le lendemain, malgré l'opé-
ration pratiquée. 

— M. Vignier, meunier à- Rerlin-
gands (Charente.) dont les manœuvres 
compromettaient le ravitaillement en 
pain du département, a été interné. 
C'est le 5e minotier interné. 

— Un avion de transport s'est écra-
sé au sol près de la Sumas, à l'ouest 
de Los Angelos. Les 19 passagers ont 
péri. 

— On annonce la mort à Juan-les-
Pins de Mme Ramier, doyenne des 
cantinières de la guerre de 1870. Elle 
était titulaire de la médaille militai-
re, de la médaille commémorative de 
1870 et de la croix de combattant vo-
lontaire. 

— Le tribunal correctionnel du 
Mans a condamné le nommé Rrùnet 
Maurice, à 6 mois de prison et 500 fr. 
d'amende pour avoir vendu de l'eau 
additionnée d'eau de Javel dans des 
bouteilles de Pernod. 

—: Un record peu banal : M. Rosier, 
directeur de la Société métallurgique 
du Centre et sa femme, âgés respecti-
vement de 38 et 35 ans, mariés de-
puis le 10 avril 1935 ont actuellement 
9 enfants, 

— Un cambrioleur Auguste Mar-
sollier, s'est évadé de la prison de 
Laval en même temps que 3 commu-
nistes : Simon, Niger et Collet. Ils 
seraient sortis par la porte de la pri-
son qu'ils auraient ouverte avec une 
clé, ce qui suppose une complicité. 

hronique du Lot | 
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PAS DE CIMENT 

POUR LES PLANTEURS 
DE TABAC 

Le comité technique des tabacs 
vient de décider la création d'une 
nouvelle prime qui s'appellera : 
« Prime au maintien et à l'augmen-
tation des cultures en 1942 ». 

Cette prime sera de 150 francs par 
100 kilos livrés en 1942 pour tout 
planteur qui aura maintenu sa cul-
ture de tabac en 1940 et 1941. Elle 
aura donc son effet rétroactif. 

Le taux sera porté à 250 fr. pour 
le planteur qui aura en 1942 une 
augmentation de 10, 0/0. Elle sera 
payée après les inventaires de 1942, 
soit dans le courant de l'été prochain. 

En somme, si on reprend l'exemple 
précédent exposant les conditions à 
remplir pour l'obtention de la nou-
velle prime, un prix total de 1.950 fr. 
pour un planteur ayant maintenu sa 
cuiture en 1941 sera porté à 2.100 fr. 

Si cette cultur» est encere mainte-

nue en 1942, ce sera 2.200 francs, au 
cas ou elle serait augmentée de 10 0/0. 

Pour les planteurs plus favorisés 
qui avaient déjà procédé à une aug-
mentation de 10 0/0 en 1941, et tou-
chaient déjà 2.038 fr., le prix total 
s'il augmente encore de 10 0/0 sera 
de 2.288 francs. 

Culture du tabac en 1942 
La direction du Lot cl de l'Aveyron 

nous communique : 
« Répondant au désir exprimé par 

« la Fédération Nationale des plan-
« tours de tabac, l'administration a 
« décidé qiié les déclarations pour la 
« culture de 1912 seraient reçues jus-
« qu'au 28 février prochain. 

« MM. les cultivateurs sont donc 
« informés que les registres d'inscrip-
« tion demeureront dans les Mairies 
« et que jusqu'à cette date, retarda-
« tair.es ou hésitants pourront se faire 
« inscrire ou au besoin augmenter 
« la iléclaratien A» culture iéjà fajte 

La préfecture communique : 
Le Service du génie rural informe 

les exploitants agricoles du départe-
ment du Lot ayant à réaliser un pro-
jet d'amélioration d'habitat rural, 
ainsi que les architectes et entrepre-
neurs, que le contingent de ciment est 
si réduit qu'il n'est possible de satis-
faire tous les mois que quatre pour 
cent seulement de la totalité des de-
mandes. 

Il est donc nécessaire que les inté-
ressés limitent l'emploi du ciment 
aux seuls cas exceptionnels ou cette 
matière est indispensable. 

Aucune attribution de bons ne peut 
être faite pour les crépis, les enduits, 
et les linteaux. Ceux-ci doivent être 
remplacés par des arcades en pierres, 
au besoin non taillées. 

Pour tous les dallages il y a lieu de 
remplacer les bétonnages d'ensemble 
par des pavements en pierres plates 
de la plus grande dimension possible, 
posées à sec sur une forme en sable. 
Après arrosage abondant et rectifica-
tion de niveau les joints vides sont 
seuls garnis avec du béton de ciment. 
Ce mode d'opérer doit s'apliquer no-
tamment aux pavements d'étables et 
aux plateformes à fumier. 

Pour lesciïernes et fosses ù purin 
le ciment doit être réservé pour les 
enduits étanches pour lesquels aucu-
ne substitution n'est possible, à l'ex-
clusion de tous bétons et toits de cou-
verture. Les fonds doivent être faits 
en contre-voûtes à faible flèche (1/20 
par exemple) avec les mêmes pierres 
que celles des murs, en choisissant 
celles qui s'adaptent le mieux à un 
appareillage grossier. La fermeture 
peut être faite en chêne que l'on 
pourra remplacer plus tard par du 
béton. 

Il y a lieu de supprimer également 
après épuisement des stocks, l'emploi 
de parpaings agglomérés, l'emploi de 
la pierre reprenant ainsi son ancien-
ne place prépondérante dans la cons-
truction rurale. 

A cette occasion il est rappelé que 
la maçonnerie ne doit jamais être 
hourdée à la terre, ni même à la chaux 
et terre. Le mortier doit être obliga-
toirement constitué de 1/3 de chaux 
hydraulique et de 2/3 de sable de 
rivière ou de carrière exempt de terre 
sous peine de perdre le bénéfice de la 
subvention. 

Le Service du génie rural se tient 
à la disposition des intéressés pour 
étudier les moyens de résoudre les 
problèmes particulièrement embarras-
sants que pose la pénurie de ciment. 

■ : — 
Changement de foire 

Le 1"' février prochain étant un di-
manche la foire fixée à cette date sera 
avancée d'un jour et se tiendra le 
samedi 31 janvier 1942. 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

par 

3 enfants 
4 enfants : 
5 enfants : 
6 enfants 
7 enfants 
8 enfants 

A la suite du relèvement du salaire 
moyen départemental, voici le nou-
veau barème des allocations familia-
les applicables depuis le 1" janvier 
1942 : 

CAHORS ET FIGEAC 
A partir de 2 enfants : 105 fr. 

mois ; 
315 fr. par mois ; 
630 fr. par mois ; 
945 fr. par mois : 
1.260 fr. par mois 

1.575 fr. par mois ; 
1.890 fr par mois ; 

Ajouter ensuite par enfant : 315 fr. 
par mois. 

Allocâlion salaire unique 
Pour 1 enfant au-dessous de 5 ans : 

210 fr. par mois ; 
IPour 1 enfant de 5 ans à 15 ans : 

105 fr. par mois ; 
Pour 1 enfant de 5 ans à 17 ans 

infirme ou apprenti: 105 fr. par mois; 
Pour 1 enfant de 5 ans à 20 ans 

continuant ses études : 105 fr. par 
mois. 

Pour 2 enfants: 262 fr. 50 par mois. 
Pour 3 enfants et au-dessus : 315 

francs par mois. 
COMMUNES RURALES 

A partir de 2 enfants : 87 fr. 50 
par mois ; 

3 enfants : 262 fr. 50 par mois ; 
4 enfants : 535 fr. par mois ; 
5 enfants : 797 fr. 50 par mois ; 
6 enfants : 1.060 fr. par mois ; 
7 enfants : 1.322 fr. 50 par mois ; 
8 enfants : 1.585 fr. par mois. 
Ajouter ensuite par enfant : 

262 fr. 50 par mois. 
Allocation salaire unique 

Pour 1 enfant au-dessous dé 5 ans: 
175 fr. par mois ; 

Pour 1 enfant de 5 ans à 15 ans : 
87 fr. 50 par mois ; 

Pour 1 enfant de 5 ans à 17 
infirme ou apprenti : 87 fr. 50 
mois ; 

Pour 1 enfant de 5 ans à 20 
continuant ses études : 87 fr. 50 
mois. 

Pour 2 enfants : 218 fr. 75 
mois. 

Pour 3 enfants et au-dessus : 
262 fr. 50 par mois. 

L'allocation 
aux vieux travailleurs 

Le « Journal Officiel » publie une 
loi décrétant incessible et insaisissa-
bles l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés. 

Loterie nationale 
Le tirage de la 25° tranche de la 

Loterie Nationale 1941, sera effectué 
à Paris, salle Pleyel, le jeudi 29 jan-
vier à 19 h. 45 (heure locale). 
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STADE CADURCIEN — RUGBY 
L'A.S.P.O. de Rrive (I) dispose du 

Stade Cadurc-bn (I) par 13 à 6. — 
Partie jouée sur un terrain transfor-
mé en vraie patinoire, c« qui n'est pas 
l'élément favorable pour le Stade Gai 
durcien, dont l'équipe, , très légère, 
était handicapée devant l'équipe athlé-
tique des Rrivistes, aux avants: supé-
rieurs, qui enlevèrent la décision. Rri-
ve avait déplacé à Cahors une fort 
belle équipe, surtout en avants, où l'on 
remarquait quelques joueurs transfu-
ges du G.Aï Rriviste, en parlictilicr 
Gaucher, joueur très puissant et très 
dangereux près des buts ; témoin l'es-
sai qu'il marqua entre les poteaux 
après avoir échappé à l'étreinte de 
deux Cadurciens. Devant un tel adver-
saire, le Stade fit ce qu'il put mais le 
temps n'était pas favorable aux bel-
les envolées, et les Charvet et Rrunclt 
ne purent rien faire. Malgré un bal-
lon très glissant, Rigpudic se montra 
très adroit et lit une belle partie. 

En lever de rideau, la Quercynoise, 
qui possédait une fort belle équipe 
avec les .Bordes, Fournols, Mourguès. 
Tastèrcs, Reyjal, Clavel,. battit faci-
lement une mixture d'équipiers II c( 
Ifl du Stade. Kt en fin de program-
me, Luzech (I) battit Stade Ç.adurcieu 
(11) par 8 à 0. 

Dimanche, l'équipe I du Stade Ça» 
diL'-cien se déplacera à Limoges, dans 
la formation suivante : Guillou, Ll.i-
cher, F réjà ville, F'eydel, Rivière. 
Noyer, Larrive, Delgal (cap.), Eugène. 
Magnani, Iglesias, Bouvière, Brunei;, 
Charvet, Rigaudie, un remplaçant res-
taiit à désigner, tous ces joueurs sont 
priés d'assister à ïa réunion qui aura 
lieu mercredi, 21 janvier, à la Bourse 
du Travail, à 20 h. 30. Présence indis-
pensable. 

A SOU1LLAC. 
Rugbg. — Coupe du P.A. à Sarlat. 

U.S. Souillae I bat C.A. Sarlat 1 par 
5 points (1 essai) à 3 points <1 but sur 
coup franc). Sarlat présente la grande 
équipe qui a vaincu ïixcideuil diman-
che dernier. A Souillae, Augey, Taver-
nier, Jouclas, Peyronet font défaut. Ce 
fut un match quelconque, qui se dé-
roula sous une pluie diluvienne. Sar-
lat voulait la victoire et aurait pu 
l'avoir aussi bien que Souillae. De. 
cette partie, qui fut une lutte d'avants, 
deux hommes émergèrent d,.' loin au-
dessus de leurs camarades. Ce furent 
Bergongnoux pour Souillae et Soumis 
pour Sarlat. Par sa partie transcen-
dante, Bergougnoux permit à son équi-
pe de triompher, marquant l'essai de 
la victoire. Les Souillaguais, dans l'en-
semble, paraissent à court rie forme et 
ne furent pas à la hauteur de leur 
réputation ; ils firent un très mauvais; 
match. 

En lever de rideau, en coupe du 
P.A., U.S. Souillae junior bat C.A. -

! Sarlat junior par 30 points à 0. Nos 
'jeunes firent une véritable démmistra-
1 tion de beau rugby. 



CONCERT POUR LE COLIS 
DU PRISONNIER 

Le Comité de Cahors de la Croix 
Rouge Française a depuis longtemps 
organisé un service inspiré de la plus 
généreuse pensée. Elle fait régulière 
ment l'envoi de colis aux prisonniers 
sans famille ou dont la famille est 
nécessiteuse. Inutile, n'est-ce pas, d'in 
sister sur le précieux intérêt humain 
et social de cette œuvre. Seulement, 
il faut l'alimenter et, si généreux que 
soient les donateurs, il y a des mo-
ments d'inquiétude pour" le trésorier, 
quand ils voient les fonds baisser 
dans la caisse. 

Alors on s'ingénie ! Et le dimanche 
18 janvier un concert avait été orga-
nisé à son bénéfice au théâtre muni 
eipal. 

Le président, M. le colonel Lamblot, 
fit appel au dévouement de Mme Rar-
reau sachant bien que son attente ne 
serait pas déçue. Avec la charitable 
activité qu'elle déployé toujours en 
semblable circonstance, elle se mit à 
l'œuvre et, grâce au concours précieux 
que prodiguèrent auprès d'elle Mlle 
Leclerc, l'éminent professeur de piano 
et Mme Marcel Fontès, la distinguée 
professeur d'éducation physique du 
lycée Clément-Marot, un programme 
varié et charmant fut: bientôt mis sur 
pied dont il a été dorçné samedi et di-
manche trois représentations succes-
sives au théâtre, devant des salles 
combles et ravies. 

Petites pièces de théâtre, diction, 
chant et danses. Voilà de quoi il était 
composé. Et du meilleur dans chaque 
genre. 

Faut-il en détailler le compte-ren-
du '? Ce serait trop long et puis l'agré-
ment de ces choses se dissipe à être 
raconté. Il faut les entendre ou les 
voir. '...t: 

Rornons-nous donc à une relation 
résumée. Signalons tout de suite la 
part importante prise à la soirée par 
l'orchestre sous la direction de M. 
Carreau et par le piano d'accompa-
gnement tenu par Mlle Muratet dont 
le talent est connu et reconnu. 

La représentation débuta par une 
Marseillaise chantée avec une émou 
vante ferveur -"par les élèves du lycée 
Clément-Marot, tandis que la « Nou-
velle F'rancé1» apparaissait dans une 
belle apothéose acclamée. 

Les élèves du même lycée se firent 
entendre et applaudir dans le Chœur 
des Montagnards et le Chœur Basque. 
Puis, par la grâce de leurs évolutions 
et l'élégance plastique de leurs mou-
vements elles enchantèrent le public 
dans une danse sur une Mazurka de 
Chopin ainsi que, pendant la deuxiè 
me partie, dans des danses sur le 
« Moment Musical » de Schubert et 
le ballet de Syluia où l'on admira 
particulièrement l'art accompli d'une 
danseuse étoile, Raphaëlle Varau, élè-
ve de Mme Herviault. Ces danses, 
parfaitement réglées par Mme Marcel 
Fontès furent un des clous de la soi-
rée. 

La jolie diction, souple et harmo-
nieuse, de Mme Rourrières fit mer-
veille dans la Légende du Zéphir. La 
belle voix de M. René Vialard, ténor, 
dorma toute leur valeur à la Cavatine 
de Faust et à l'air des Pécheurs de 
Perles. M. Campan émut l'auditoire 
avec une « chanson du prisonnier » 
qui fut ensuite vendue dans la salle 
au profit de l'œuvre. 

rînfin la première partie était gai-
merit 'clôturée par l'amusante saynète 
de Max Maurey, l'Asile de Nuit que 
jouèrent avec, beaucoup de vérité et 
de pittoresque à la fois MAI. Cariteau 
Rourrières et René Barreau. Ces mê-
mes artistes,, complétés par Mme 
Bourrières se firent applaudir à la fin 
de la deuxième partie dans une comé-
die en un acte J'ai dompté ma 
femme ou ils obtinrent un beau' 
succès de rire. 

Dans cette deuxième partie on en 
tendit avec émotion une jeune Lor-
raine Mlle Schaack. chanta avec ta 
lent ïa Voix des Chênes et le Credo 
de. l'ouvrier. Puis M. Rourrières, qui 
dit les vers avec beaucoup d'ait et de 
goût et qui sait donner le mouvement 
voulu à un morceau, détailla trois 
poésies. Enfin nous pouvons dire que 
M. René Rarreau remporta son succès 
habituel dans son répertoire de fan 
taisie et de gaîté. 

Nous n'avons pas dit que la salle 
était remplie jusqu'aux combler, d'un 
public qui a passé là trois heures de 
délassement. Après avoir félicité et 
remercié les organisateurs et les ar 
tistes de cette charmante soirée, il 
nous reste à affirmer la certitude 
qu'une excellente recette va affluer 
dans la caisse de la Croix-Rouge et 
que, là-bas, nos compatriotes prison 
niers en ressentiront les bienfaits. 

PAS DE CONFUSION ! 

Dn Secours National : 
L'arrestation de la directrice de l'ou-

vroir des réfugiés à Cahors est de na-
ture à provoquer quelque confusion 
dans l'esprit du public. 

Le délégué départemental du Se-
cours National dans le Lot, précise 
que cet organisme possède deux ou-
iroirs à Cahors : un au siège social, 
rue Emile Zola, l'autre dans un bara-
quement du quai de Regourd. 

Os deux établissements fonction-
nent très régulièrement. La personne 
incarcérée n'a jamais dirigé ou sim 
plement travaillé dans les Ouvroirs 
du Secours National. — Le délégué 
départemental : P. OIILIAC. 

INTERNEMENT 
ADMINISTRATIF 

La Préfecture communique : 
A la suite d'une enquête menée par 

deux contrôleurs mobiles du ravitail-
lement de la brigade centrale de 
Vichy, M. le préfet du Lot a décidé 
l'internement à Fort-Barraux (Isère) 
du sieur Puyjalon Lucien, adminis-
trateur délégué de la coopérative frui-
tière du Ras-Limousin et du Haut-
Quercy aux Quatres-Routes (Lot). 

C'est la deuxième affaire décelée 
depuis quelques jours par les mêmes 
contrôleurs mobiles du ravitaillement. 
La première avait amené l'interne-
ment du sieur Richard, boucher à 
Cahors. 

Avis du Service forestier 
Plants de cèdres. — L'Administra-

tion des Forêts tient à la disposition 
des intéressés de très beaux plants de 
cèdres de l'Atlas de 3 ans, à mettre 
én place immédiatement. 

Les demandeurs obtiendront satis-
faction dans le plus bref délai en 
s'adressant à M. l'Inspecteur adjoint 
des Forêts à Auch (Gers), qui assurera 
l'expédition. 

Les conditions de cession sont les 
suivantes : 

Prix des plants : 20 fr. le cent et, 
en plus, frais d'emballage et de trans-
port depuis les pépinières domaniales 
du Gers. Adresser vos demandes d'ur-
gence et ne pas oublier de mentionner 
la gare de destination. 

Les cartes d'invalidité 
Les cartes délivrées en 1938 qui au-

ront exceptionnellement été valables 
quatre ans, de même que celles de 
1940, qui eurent la validité normale 
de 2 ans, devront être renouvelées en 
1942. 

Cabine téléphonique 
A partir du 16 janvier 1942, le ser-

vice de la cabine téléphonique de 
••Cournou (Lot) sera prolongé les jours 
.ouvrables, de : 12 à 14 heures et de 
18 à 21 heures. 

—• *X* 1 

RATIONS DE SAVON 
DE LA NOUVELLE CARTE 

VO/fîciel publie un avis établissant 
la répartition des savons et produits 
à base de savon pour les besoins col-
lectifs et les usages industriels. Voici 
les rations auxquelles le public aura 
droit à partir du 1er janvier avec la 
nouvelle carte qui vient d'être dis-
tribuée : 

.11tribulior.s normales 
Tous consommateurs, par mois : 

100 gr. de savon de toilette ou 75 gr. 
de savon de ménage pour les soins 
corporels ; 75 gr. savon ménage ou 
250 gr. de détersifs au savon pour le 
lavage du linge. 

Attributions supplémentaires 
Carte E, enfants de moins de 3 ans, 

par mois : 100 gr. savon toilette ou 
gr. savon de ménage pour soins 

corporels et 150 gr. savon de ménage 
ou 500 gr. détersif pour lavage du 
linge. 

Carte .11, enfants de 3 à 0 ans : 
150 gr. savon de ménage ou 500 gr. 
détersif pour lavage du linge 

Savon à raser 
Tous^ consommateurs du sexe mas-

culin, âgés de 17 ans au moins, au dé-
but de la période de validité du tic-
ket 3, soit à partir du 1" mars : un 
savon à barbe de 50 gr. ou «0 çr, crè-
me à raser à base de corps gras sapo-
nifiés ou 200 gr, crème à raser à base 
corps gras non saponifiés. 

Convocation dans les chantiers 
de la jeunesse 

Aux termes d'un arrêté publié ce 
matin par « l'Officiel », les citoyens 
français nés entre le 1" octobre 1921 
et le 31 décembre 1922 seront appelés 
en 1942 pour accomplir le stage de 
huit mois prévu dans les chantiers de 
la jeunesse. Les convocations auront 
lieu aux dates ci-après : 

Pour les Français nés entre le Ie 

octobre 1921 et le 31 mars 1922 . 
dans la métropole, 1" mars ; en Afri-
que du Nord, 15 février ; 

Pour ceux nés entre le 1*' avril et 
le 31 août 1922 : dans la métropole, 
lm juillet ; en Afrique du Nord, 1er 

juin ; 
Et pour ceux nés entre le 1er sep-

tembre et le 31 décembre 1922 : dans 
la métropole, 1" novembre ; en Afri-
que du Nord, 1" octobre. 

La convocation des jeunes gens 
aura lieu sur appels collectifs, par 
voie d'affiches apposées dans les com-
munes. 

Pour l'application 
du code de la famille 

Aux termes d'un arrêté nouveau, 
sont classées comme communes ur-
baines de lrr catégorie figurant à 
l'Etat A : Cahors, Figeac. A l'Etat B : 
Communes urbaines de deuxième ca-
tégorie : Gourdon, Saint-Céré, Souil-
lae. 

Sont classées comme communes ru-
rales, toutes les autres communes. ; 

La statue Bourseul sera enlevée 
On annonce que suivant les déci-

sions concernant la mise à la fonte 
des statues de bronze ornant les pla-
ces publiques, la statue de Eourseul, 
qui s'élève à St-Céré, place Gambetta, 
a été désignée pour être récupérée par 
le service des métaux non ferreux. 

Fermeture des boulangeries 
Le public est informé qu'à dater du 

20 janvier 1942 les boulangeries se-
ront fermées le jeudi et le dimanche 
de chaque semaine et non plus le 
lundi. 

Ravitaillement général 
Il est porté à la connaissance des 

commerçants, détaillants et grossis-
tes qu'ils doivent accepter, au même 
titre que les autres catégories, les tic-
kets attachés à la feuille de denrées 
diverses, catégorie « P », concernant 
les producteurs de lait. 

Union Philatélique du Quercy 
Les membres de l'Union sont infor-

més que l'assemblée générale aura 
lieu le dimanche 25 janvier 1942 à 
14 heures au siège social, Mairie de 
Cahors, salle du Conseil municipal. 
— Le secrétaire. 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 20, mercredi 21, jeudi 22, sa-

medi 24 janvier, soirée à 21 heures. 
Dimanche, matinée à 15 h., soirée 

à 21 heures. 
Pierre Renoir, Valentine Tissier, 

Jules Rerry, dans un film de Fernand 
Rivers : 

L'EMBUSCADE 
avec un bon complément 

Actualités Françaises 

Tribunal correctionnel 
Dans son audience de vendredi, le 

tribunal correctionnel a statué sur les 
affaires suivantes : 

Mauvais traitements à enfants : Le 
nommé Eugène Bonnefous, sans pro-
fession, demeurant à Cahors, est con-
damné à 2 journées de travail pour 
mauvais traitements à enfants. 

Le sieur Pardes Elie, employé à la 
voirie de Cahors est relaxé. 

Relaxé : Poursuivi pour vol, com-
plicité et recel, le jeune Roger C..., 
17 ans, domestique à Ragat, est re-
laxé. 

Blessures involontaires : Le nomme 
Georges R..., 17 ans, demeurant à 
Montcuq, est inculpé de blessures in-
volontaires, port d'armes prohibé et 
de non déclaration d'armes. Le juge-
ment est renvoyé à huitaine. 

Etrangers en défaut : Pour défaut 
de carte d'identité d'étranger les nom-
mées Pujol Carmen, épouse Gratour, 
demeurant aux Arques ; Galistéo Pe-
rez Joséfa, ménagère à Cabrerets ; 
Peyo Pilar Alfonso, domiciliée à So-
turac, sont condamnées à 200 francs 
d'amende. 

Le nommé Rolos Pelaja Juan, bû-
cheron à Esclauzels, est condamné à 
50 francs d'amende. 

Homicide invclontalre : M. Rer-
trand Campov, chauffeur d'automobi-
les à Cahors," est poursuivi pour ho-
micide involontaire, par suite d acci-
dent d'auto. 11 est condamné 
francs d'amende. 

Fana; témoignage : Deux mois ne 
prison avec sursis sont infligés a la 
nommée Léonie Remisés, 26 ans, fem 
me de ménage à Cahors, pour faux 
témoignage. 

Vol de légumes : Le jeune C..., 1/ 
ans, emplové d'usine à Cahors, incul-
pé de vol de légumes, est relaxé com-
me avant agi sans discernement. 

Vol et détention d'explosifs : Le 
nommé Joseph Cremonize, ouvrier 
maçon à Montcuq, poursuivi pour vol, 
pour détention d'explosifs sans auto-
risation, est condamné à 2 mois do 
prison avec sursis. 

Vagabondage et mendicité : Le 
nommé François Cessât, 43 ans, ma-
nœuvre, sans domicile, est inculpé de 
vagabondage, de mendicité et de dé-
faut de carnet anthropométrique, u 
est condamné à 1 mois de prison. 

La cambriole 
M Antonio, marchand de primeurs, 

rue Nationale, s'était absenté pend»"* 
quelques instants de son magasin 
mais avait, toutefois, fermé, à clef le 
tiroir de son comptoir. 

Ouand il revint, il constata que le 
tiroir avait été forcé et qu'une som-
me de 1.800 francs avait disparu. 

Plainte a été portée au commissa-
riat de police qui a ouvert une en-
quête. * 

ARRONDISSENT 

CAH ORS 
A (bas 

Réconfort et espoir. — Un détache-
ment du bataillon du 150- R.L, dont le 
Commandant, M. de Lamézan, a des 
attaches familiales à Albas, est venu 
dans notre commune le 13 janvier. 

La population a été impressionnée 
par la tenue impeccable, l'allure mar-
tiale de là troupe, l'allant de ses jeu-
nes chefs, l'exquise courtoisie de ces 
derniers dans leurs rapports avec la 
population civile. 

Un pays qui recèle de pareils élé-
ments ne s'abandonne pas et conserve 
la foi en son destin ; c'est dans la 
Grande Muette ou, sauf quelques re-
grettables défaillances, se sont conser-
vés, le plus intact, 'es traditions de 
l'honneur, de la fidélité et de la foi. 

Le Maire d'Albas et ses services se 
sont dépensés sans compter pour fai-
re un bon accueil au détachement et 
le soir chaque soldat alla goûter un 
repos dans un lit bien douillet. 

Dans la journée, devant le Monu-
ment aux Morts, après le salut aux 
couleurs, l'exécution de la « Marseil-
laise », la sonnerie aux « Morts », 
d'un lamento si nostalgique, si évo-
cateur, M. Pierre Couaillac, président 
de la section communale de la Légion 
des Combattants, prononça le discours 
suivant : 

« Mesdames, Messieurs, 
<- Légionnaires, 

« Se souvenir, c'est encore seivir ; 
oublier, c'est trahir, a-t-on dit Nous 
nous souvenons, voilà pourquoi le fa-
nion do la Légion, avec toutes les 
personnes présentes, vient s'incliner 
devant le long martyrologe des en-
fants d'Albas morts pour la France, 
dont le nom est gravé dans ia stèle 
du monument. 

« Albas a aujourd'hui l'insigne 
honneur de recevoir dans ses murs, 
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Mettre son veston ! 
Tâche douloureuse... 

...pour ceux qui sont accablés de 
douleurs aux articulations ou aux 
muscles. Ceux-là doivent savoir qu'ils 
seront d'abord soulagés par les ca-
chets Gandol, car le Gandol contient 
des éléments qui constituent des cal-
mants énergiques ; en outre, ils amé-
lioreront leur état d'une façon dura-
ble, car le Gandol, diurétique et dis-
solvant, active l'élimination de l'aci-
de urique. La boîte de 20 cachets Gan-
dol, sans ennui pour l'estomac, vaut 
14 fr. 60. Ttes Phies et Phie Orliac 
à Cahors. 

sous la conduite de leurs distingués 
chefs, un détachement du 150' régi-
ment d'infanterie. 

« Me faisant l'interprète de la Lé-
gion et de la population d'Albas, je 
leur dis ; soyez les bienvenus. 

« Les enfants d'Albas que nous ho-
norons avaient, dans la nuit des tran-
chées, pensé que c'était la dernière 
guerre et, communiant dans cet espoir, 
hélas déçu, je dis aux jeunes soldats 
qui m'entourent que nous avions 
souhaité que leur jeunesse eût son 
complet épanouissement dans le sein 
de la famille qu'ils chérissent. 

« Que leurs rêves d'avenir ne fus-
sent pas troublés par le baptême du 
feu, qui est toujours le prélude des lar-
mes et des deuils. 

« Lorsque l'enfant prodigue revint 
sous le toit paternel, le père au chef 
branlant essuya une lârmc, embrassa 
son fils et pardonna. 

« Nous avons été des enfants pro-
digues. De la liberté, nous avons usé 
jusqu'à la licence. Nous avons exercé 
nos droits, mais méconnu tous nos 
devoirs. Nous avons écarté de notre 
chemin toutes les entraves, la vie fi 
cile nous a conduits à la corruption, 
où s'oblitère le sens moral, où s'atro-
phient les consciences ; le bruit du 
cliquetis d'armes qui nous arrivait 
d'au delà des fruitières nous laissait 
sourds, nous n'avions pour ennemis 
que le voisin à côté qui ne votait pas 
comme nous. 

« Quand l'orage éclata, la F'rancé 
s'arracha une fibre sanglante du cœur; 
elle a vu tomber plus de cent mille de 
ses enfants ; aujourd'hui, elle reste 
voilée comme une mère en deuil ; elle 
attend le retour des enfants prodigues 
pour la consoler, 

« Et de la Grande Muétte, dont nous 
avons des représentants autour de 
nous, a surgi un homme, chargé d'hon 
neurs, auréolé de gloire, qui s'est cons 
titué le bon mais rigide pasteur pour 
nous ramener à une plus saine con-
ception de nos devoirs et à l'amour, 
dans l'union, de notre douej France. 

« Ne restons pas sourds aux appels 
pathétiques, vibrants du Maréchal, 
rppels où perce parfois une profonde 
amertume quand il sent qu'ils restent 
sans écho dans ies cœurs qui n'ont 
pas su s'affranch'r de leurs passions 
rendues stériles. 

« Que la Légion seconde ses efforts 
et qu'elle soit une cohorte où on con-
tinue de servir et de se souvenir. » 

Le soir, la fanfare, après une re-
traite aux flambeaux, spectacle qu'on 
n'avait pas vu depuis longtemps à 
Albas, donna un concert et parfois, 
au rythme d'une musique endiablée, 
une farandole s'organisa. 

Des ébats de cette jeunesse, de la 
tenue de la foule se dégageait une im-
pression de réconfort qui permit tous 
les espoirs. — P. C. 

Bégoux 
Collecte pour U Secours National. 

— La collecte de dimanche faite par 
les Légionnaires dans notre petite 
agglomération a produit la somme de 
1.243 fr. 50. Merci aux donateurs. 

Douelîe 
Hyménée. •— Mardi a été célébré le 

mariage de Mlle Jeanne-Marie Ar-
naudet avec M. ïrémoulet, agent mi-
litaire, au service de l'intendance de 
la division d'Alger. 

Nous adressons aux nouveaux 
époux nos meilleurs vœux de bonheur. 

Larroque-des-Arcs 
Les Légionnaires de notre commune 

ont quêté à domicile dimanche en 
faveur de la croisade d'hiver du Se-
cours National. La somme de 1.400 fr. 
a été recueilli. Nos remerciements à 
la population. 

Limogne 
Décès. — Nous apprenons avec re-

gret les décès de Roaldès Camille, 
retraité de S.N.C.F. après une longue 
et douloureuse maladie. De Germa 
Roger, âgé de 5 ans, fils de- notre 
sympathique plâtrier. 

A ces deux familles nous adressons 
nos condoléances sincères. 

Naissance. —■ Les époux Rach Sta-
nislas, domaine des Rougues-Hautes, 
viennent d'hériter d'une superbe fille, 
prénommée Jacqueline. 

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux. 

Montcuq 
Carnet de deuil. — Dimanche der-

nier, 18 janvier, vers 17 h., a eu lieu, 
au eimetière de St-Hilaire, l'inhuma-
tion de AI. Albert Parriel, gendarme à 
Carmaux, décédé, à l'âge de 37 ans, au 
cours d'une maladie aiguë, aggravée 
par une crise de paludisme. 

Malgré l'inclémence du temps, une 
foule de parents, de collègues et d'amis 
de Montcuq et de St-Laurent-Lolmie, 
commune natale du regretté défunt, a 
tenu à lui manifester un dernier hom-
mage de sympathie profonde et de 
regrets. 

A sa veuve éplorée, à ses enfants, 
dont l'aîné n'a que 14 ans, à tous 
ceux qui le pleurent, nous adressons 
l'expression émue de nos bien vives 
et bien sincères condoléances. 
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Plus belle, mieux portante 
serez-vous, si vous prenez. 

Montgesty 
Carnet blanc. — C'est avec le plus 

grand plaisir que nous avons assisté 
le samedi 10 janvier au mariage de 
M. Robert Panouze, cultivateur à Mont-
gesty, avec Mlle Yvonne Junquet, du 
village du Rousquet. 

La cérémonie s'est déroulée à Thé-
dirac, dans la plus stricte intimité. 

Nous adressons aux nouveaux époux 
nos meilleurs vœux de bonheur et de 
prospérité. 

Faire. — Le 8 janvier s'est tenue, 
comme tous les ans, l'unique foire de 
notre commune, qui rapprochait cha-
que année parents et amis. En raison 
des circonstances et aussi du mauvais 
temps, elle fut peu importante. Quel-
ques prix ont cependant été distribués 
pour les truffes : 1er prix : M. Roux 
Henri, du village de Sirey, 30 francs ; 
1' prix : M. Lavaur Marcel, de Gizard, 
25 fr. ; 3e prix : M. Mercadié Maurice, 
du Mas de la Horie, 20 fr., ainsi que 
plusieurs prix à 15 fr. Le cours en a 
été de 100 fr. 

Prayssac 
Empoisonnement des nuisibles. — 

La société départementale de chasse 
va procéder à un empoisonnement des 
nuisibles et notamment sur notre ré 
serve de chasse. Les propriétaires 
sent prévenus de ne pas laisser diva 
guer les animaux de ferme qui risque 
raient d'être empoisonnés. 

La foire. — Nous rappelons que la 
foire de Prayssac du mois de janvier 
est exceptionnellement fixée au 22 
Souhaitons qu'il y ait affluence de 
bétail. 

Quant aux porcs gras, le règlement 
actuel ne permet pas la vente eu foire, 

Saux 
Carnet rose. — Une fillette vient de 

naître chez les époux Gary-Vigouroux 
à Mombérou, commune de Saux. Elle 
a été prénommée Bernadette-Geor-
gette. C'est.la petite-fille de M. Vigou 
roux, notre sympathique maire. 

Nos félicitations à toute la famille, 
nvec nos meilleurs vœux de prospé-
rité pour la nouvelle venue. 

Décès. — Notre compatriote, Larrive 
'■loi. v'ent de décéder aux Clavelères, 
commune de Saux. Il était malade de-
puis plusieurs années et âgé de 64 ans 

C'est un ancien combattant de la 
grande guerre qui vient de disparaître 
A toute sa famille, nous adressons nos 
sincères compliments de condoléance, 

Ainsi 
chaque soir, après dîner, une tasse de 
l'excellente tisane Vichyflore, Com-
posée de plantes médicinales associées 
au sel Vichy-Etat, la tisane Vichv-
flore stimule doucement le foie et 
l'intestin ; elle évite la constipation, 
éclaircit le teint et améliore la santé. 
La boite : 8 fr. 90, Ttes Phies, 

ARRONDISSEMENT 

FIGEAC 
Latronquière 

Naissance. — Naissance d'un super-
be garçon prénommé André nu foyer 
de Mme et de M. Rouyé, gendarme à 
Latronquière. C'est leur cinquième 
enfant. Compliments aux heureux 
parents. 

Victimes d'un naufrage. — L'œuvre 
Guynemer vient d'aviser M. Mon-
dhânt, contrôleur au ravitaillement, 
en résidence à Latronquière, que ses 
deux enfants, une fillette de 15 ans et 
un garçonnet de 11 ans, qui se trou-
vaient sur « Le Lamoricière » ne 
figurent pas sur la liste des rescapés. 

La douleur des parents est des plus 
poignante. L'émotion étreint tous les 
cœurs dans notre localité. 

Mariages. — Le 13 courant furent 
célébrés, ici, les mariages de : 

1° M. Joseph Doueet, charbonnier, 
domicilié à Gorses (Lot) et de Mlle 
Angèle Lacroix, débitante de boissons 
à Latronquière. 

2° De M. Jean Gascon, instituteur 
public à Sousceyrac (Lot) et de Mlle 
Andrée Lafon, s.p., domiciliée à Gen-
lillv (Seine). 

Vœux de bonheur aux nouveaux 
mariés. 

Saint-Céré 
Croix-Rouge. — Les familles de pri-

sonniers sont prévenues que la vente 
des denrées alimentaires qui a lieu 
tous les jeudis à l'Entr'aide, sera re-
portée, à cause de la foire, au vendredi 
X'A courant, de 14 h, à }6 h, 

Soirée récréative. — Au profit du 
Secours National, l'Union Sportive de 
St-Céré avait organisé dimanche, 18 
janvier, deux représentations qui con-
nurent un succès sans précédent ; de-
vant la salle archicomhle, le publie 
venu de toutes parts eut le plasir d'ad-
mirer de jeunes et talentueux acteurs 
qui, par leur verve et leur aisance sur 
la scène, méritent les plus beaux élo-
ges ; nous ne devons pas oublier la 
jeune troupe de bons acteurs grama-
tois, qui interprétèrent l'œuvre de 
Dickens, « Le Grillon du Foyer » et 
reeurept les applaudisements qu'ils 
méritaient, 

Nos félicitations aux organisateurs 
de ces représentations, donÇ bï prodjiif 
sera totalement adresse au « fjecour.s 
National ». A tous merci. 
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L'hygiène de l'intestin 
obligatoire 

Peu de personnes ont un intestin 
qui fonctionne bien. Les autres, c'est-
à-dire, non seulement les constipés, 
mais tous ceux dont l'intestin se vi-
de de façon Incomplète, ont tyesoin 
de Vichybol. Avec Vichybol (un com-
primé au repas du soir), plus d'intes-
tin paresseux ou se vidant mal, plus 
de foie insuffisant j on obtient sans 
la moindre colique, des évacuations 
régulières, eomplètes, qui nettoient à 
fond l'organisme. 7 fr. 15. Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 

L- GOURDON = 
Gourdon 

Une victime du Lamoricière. — La 
mairie de Gourdon vient d'être offi-
ciellement avisée de la disparition, 
au cours du naufrage du paquebot 

Lamoricière », de notre jeune com-
patriote Maurice Rarès, engagé volon-
taire, que se rendait en permission 
chez ses parents .propriétaires aux 
Rarbiers, commune de Gourdon. 

Nous prions M. et Mme Rarès, ainsi 
que la famille, si cruellement frap-
pés par cette mort tragique, de trou-
ver ici l'expression de nos plus vives 
condoléances. 

Martel 
Foire du 16 janvier. — En raison du 

mauvais temps qui sévit plusieurs 
jours sur la région notre foire du 16 
janvier, dite foire de la Saint-Maur, 
n'a pas eu cette année son importance 
habituelle. Seul le foirail des bêtes 
laine était bien garni. De nombreuses 
transactions s'y sont faites selon la 
taxe. Il y avait très peu de légumes 
au marché. Il n'y avait pas non plus 
le grand nombre de marchands foT 
rains que nous y avons vus autrefois. 
Les promeneurs étaient rares. 

Souillae 
Après la fête de l'arbre de Noël. 

Les maîtresses de l'école maternelle 
sont heureuses de remercier la popu-
lation souillagaiise de sa générosité 
et son dévouement en faveur de l'œu-
vre de l'arbre de Noël. Des vêtements 
chauds ont été distribués, les petits 
ont été particulièrement gâtés grâce 
i ces généreux donateurs. 

Elles remercient chaleureusement 
\I. Rizac, le dévoué maire de Souillae, 
qui a contribué pour une large part 
à cette œuvre. 

Nécrologie. — Nous avons appris 
avec regret la mort de Mme veuve 
Chourry, domiciliée à la Fragière, 
■hc?. M. Duval, son gendre, décédée à 
l'âge de 79 ans. Ses obsèques ont eu 
lieu jeudi dernier avec le concours 
d'une nombreuse assistance. 

Nous adressons à toute la famille 
l'expression de nos condoléances at-
tristées. 

Vente au-dessus de la taxe.. — Un 
inspecteur des fraudes, le jour de 
marché à Souillae, a surpris une fem-
me vendant un lapin domestique au-
dessus de la taxe. 

Procès-verbal a été dressé pour 
hausse illicite. 
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Tête en feu, pieds de glace 
Si tel est souvent votre cas, Mada-

me, nous vous conseillons de prendre 
des Gouttes Floride. Vous ne tarde-
rez pas à vous sentir mieux. Les 
Gouttes Floride, à base de plantes 
exercent une action bienfaisante sur 
l'organisme féminin. Elles sont éga-
lement recommandées aux hommes 
de tempérament congestif aux alen-
tours de la cinquantaine. Le flacon de 
Gouttes F'ioride pour trois semaines : 
12 fr. 25 seulement. Ttes Phies. 

I 
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EDEN 

Mercredi 21, jeudi 22, samedi 24 et 
dimanche 25 janvier 1942, en soirêu 
à S1! .heures. 

Jeudi et dimanche, matinée à 15 h,, 
Première partie 

' Dàcnmentaire, Dessin animé 
Deuxième partie 

ESPOIRS ou LE CHAMP MAUDIT 
(drame) 

interprété par Constant Rémy, Lar-
iguey, Robert Lynen et Sinoël. 

><>o<x><><><><><><><><>^^ 

DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

par 
><XXXXXX> 

LOUIS O'AHVBRS 
 N° 45 <xxx>ooo< 

— Leur opinion a été partagée 
par beaucoup d'autres à l'époque, 
remarqua Langogne impassible. 
Mais nous n'avons pas à discuter 
sur ce point. Maintenant le fait est 
acquis, que cela nous convienne ou 
non. 

<« Personnellement* je m'ai pa.s 
d'autre mission que de vous de-
mander toutes ïes informations 
que vous pouvez me donner con-
cernant la situation financière de 
Méçhin au moment de sa mort. 

— Elle était on ne peut plus 
mauvaise, cher Monsieur. Méchin 
était enragé joueur et ç'eùt été la 
ruine complète s'il avait vécu. Pauy-
vre diable 1 répéta l'homme d'af-
faires attendri, il espérait toujours 
se refaire, mais la déveine le pour-
suivait et il aHait droit à la banque-
route. 

—i Vous le connaissiez depuis de 
longues années 1 

—< Non, depuis seulement six 
mois. Nous nous étions rencontrés 
par hasard à Brighton. J'eus la 
bonne fortune alors de lui indi-
quer une heureuse spéculation. Sa 

femme était avec lui... Elle ne fut 
même pas trè$ aimable avec moi... 
je me souviens. 

— Laissons Brighton, coiiipa Larir 
gogne sentant l'hostilité que faisait 
pressentir la dépêche de Kate, Mé? 
chin ne fit pas d'autres spéeulav 
tions avec vous après cette pre-
mière rencontre ? 

— Jamais. Ceci ne veut pas dire 
que cela n'aurait pu se présenter si 
les choses avaient tourné autre-
ment. Il était venu d'Australie avye 
quelque capital. 

— Mais vous n'étiez pas son con-
seiller en Bourse ? 

— Il ne tenait aucun compte de 
mes conseils. Il était trop bien do-
miné par sa passion du jeu. 

Langogne n'avait plus de ques-
tions à poser. 

Il savait : 1° le peu de valeur 
morale du défunt ; 2° il avait ac-
quis la certitude qu'il se débattait 
en des difficultés financières à peu 
près insurmontables. 

Il se leva. 
— Méchin, comme vous le savez 

dit-il, était Austalien, sa femme 
aussi du reste. 

—■ Fréquentait-il beaucoup d'Aus-
traliens ? 

— Pas un... A ma connaissance 
du moins. 

— Vraiment, fit Langogne pa-
raissant surpris. Et pas d'amis au-
tour de ce ménage ? Personne... du 
nord de l'Angleterre par exemple ? 

Craft fronça les sourcils comme 
s'il faisait un sérieux effort pour se 
souvenir. 

— Par Dieu si ! dit-il. Il connais-
sait en effet quelqu'un dans le 
nord. Un homme très riche, mais 
il ne reçut, de ses nouvelles qu'un 
jour ou deux, je crois, a.vatit sa 
mort. 

— Un homme riche, dites-vous, 
et Australien ? 

— Je ne sais pa,s s'il était Ausr 
tralien, mais il habitait le nord de 
l'Angleterre. Je ne connaissais rien 
de leurs rapports ensemble jus? 
qu'au jour que Méchin apprit par 
les journaux que son ami était en 
Angleterre. C'était très peu de 
temps avant sa mort, 

—- Vous rappelez-vous du nom 
de cet homme ? 

— U ne me l'a pas dit. A vrai di-
re nous n'étions déjà plus dans les 
meilleurs termes... Ces affaires 
d'argent, vous le savez, divisent les 
meilleurs amis et Méchin me devait 
déjà plus que je ne pouvais risquer 
de perdre. Mais le jour de sa mort 
il vint me trouver et me dît qu'il 
pourrait me rembourser tout ce 
qu'il me devait avant la fin de la 
semaine; 

— D'où compfait-i} recevoir de 
l'argent ? demanda ijangogne. 

—• Ce fut la question que je lui 
posais. 

« D'un homme dont je n'ai plus 
entendu parler depuis plusieurs 
années », me dit-il, et qui est mil-
liardaire . 

—• Je lui objectais que le fait 
d'avoir un ami milliardaire n'im-
pliquait pas forcément que cet 
ami paierait ses dettes. 

Mais il rit d'un air assuré en me 
disant que celui-ci paierait les 
siennes. 

Il s'assit alors à ce bureau et 
écrivit à son milliardaire une lettre 
qu'il porta lui-même à la poste. 

C'est la dernière fois que je l'ai 
y« vivant, comme ce fut la derniè-
re lettre qu'il écrivit.' 

— Sur ce bureau ? demanda 
Langogne et, regardant un casier 
à dossier dans l'angle de la pièce, 
il demanda : 

N'avait-il aucun papier chez 
vous î 

—T Oh i si, mais Us ont été mis 
sous séquestre. 

-r- Naturellement, dit Langogne 
vivement ; aiors vous n'avez plus 
rien ? 

— Seulement sa plume et un bu-
vard sur lequel il n'a jamais écrit 
un mot ! Je l'ai glissé dans un ti-
roir, il doit y être encore. 

Langogne était désappointé. Iî 
en avait appris assez pour être for-
tement tenté d'en apprendre da-
vantage. 

(à suivre) 

AVIS DE DECES 

REMERCIEMENTS 
Madame Félix LAGASQUIE ; Mes-

demoiselles Blinne, Apne, Marie-
France GOUBET ; Monsieur et Mada-
me François LAGASQUIE et leur 
fille ; le capitaine LAGASQUIE en 
captivité, Madame LAGASQUIE et 
leurs enfants ; Madame Paul LAGAS-
QUIE j le docteur, Madaine Pierre 
LAGASQUIE et leur fils ont la dou-
leur de vous faire part de la mort de 
leur fille, mère, sœur, belle-soeur et 
nièce 

Mme Renée LAGASQUIE 
décédée à Cahors, 3, rue de la Pré-
fecture et inhumée à Marcilhac le 
dimanche 18 janvier et remercient 
bien sincèrement toutes les person-
nes qui ont bien voulu leur donner 
des marques de sympathie à l'occa-
sion dp leur deuil. 

REMERCIEMENTS 
Madame Emile PlîGOUHÏÉ ; Mesde-

moiselles Yvonne, Marie-Louise et 
Marguerite PÉGOUHIÉ ; Madame Va-
lentin PÉGOURIft ; Monsieur Jean 
PÉGOUIUÉ, en captivité ; les familles 
AURICOSTE et ARDOUREL et tous 
les autres parents adressent leurs re-
merciements émus à toutes les per-
sonnes qui ont bien voulu leur témoi-
gner de la sympathie à l'occasion du 
décès de 

M. Emile PÉGOURIÉ 
Instituteur honouiire 

Qfficier d'Aca'iéime 
leur épau'x, pèr$, beau-frère, oncle et 
cousin, décédé à Cahors, un "son tlÀini-
cile, 6, rue Feydel, à l'âge de 77 ans 
et dont l'inhumation a eu lieu le 1S 
janvier à Caniac dans le caveau de 
famille. 

Un service de bout de l'an sera cé-
lébré en l'église de Caillac, le samedi 
24 courant^ à ljO heures, pour le repos 
de l'âme 4"e : ' 

Marie-Pasealme DUSSiN 
Veuve Puyobrau 

grand'mère de Mme Antoine ALAZARD 

ETUDE de Maître P. BERTRANDY 
Licencié en Droit, Avoué à Figefic 

Successeur de M'S M^LRJEU, LOUBET 

et NUVILLE 

DEMANDE D'ENVOI 
EN POSSÈSSIOs» Pg SUCCESSION 

Par jugement en Chanibre du Con-
seil du Tribunal civil de Figeac, en 
date du neuf octobre mil neuf cent 
quarante, rendue sur la requête pré-
sentée au nom de M. Arsène DF;S-
TRUEL, sans profession, domicilé à 
Figeac, villa des Roses, quartier de 
la Gare, il a été donné acte à celui-
:i de sa demande d'envoi en posses-
sion de la succession de Madame Hè-
lène-Jeanne-Augustine-Mathilde MERI-
l'È son épouse, en son vivant, sans 
profession, demeurant à Figeac, où 
elle est décédée le vingt-trois février 
mil neuf cent quarante, sans laisser 
aucun héritier connu au degré suc-
cessible, et, avant d'y faire droit, il 
a été admis qu'elle serait rendue pu-
blique conformément aux prescrip-
tions' de la loi; 

Pour extrait certifié sincère par 
l'avoué soussigné. ' 

A Figeac, le dix-sept janvier 194,2. 
P. BERTRANDY, avoué. 
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ELS 

"Votre Dépuratif" 
9 ? os le Flacon - Ttes Pharmacie? 

NE RATEZ PAS LE 
PROCHAIN TIRAGE 

LOTERIE 
NATIONALE 
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PETITES ANNONCES 

On demande un jeune homme de 
14 à 1G ans pour faire les courses aux 
Etablissements Bry et Milot, 4, rue 
Frédéric-Suisse à Cahors. 

A vendre : Moto B.S.A., modèle 
Î936, 4 CV culbuté, état neuf, motif 
départ. S'adresser : Dedieu, Cycles, 5, 
rue Fondue-Basse, Cahors. 

M 
A VENDRE salon «le .coiffure, 

hommes-dames. S'adresser : Rouma-
niac, rue du Jeu de la Paume, Ville-
franche-de-Rouergue. 

Loterie Nationale, 24° Tranche. 
Les Dixièmes Renaissance Française 
ont encore gagné UN MILLION avec le 
n" 907.S52. Exigez toujours les dixiè-
mes Renaissance Française. En vente 
partout. 

B 
La Renaissance Française de-

mande boutiques à louer, rues passa-
gères : 1° à Figeac, 2° à Gourdon. Fai-
re offres détaillées à Ch. Acker, 1, rue 
Antoine-Dubois, Cahors (Lot). 

Il a été perdu un gant en peau mar-
ron. Prière de le rapporter au Bureau 
du Journal, Récompense, 

■ 
Perdu environs Camp de Caylus 

grand chien de chasse, niâle blanc, 
taché de noir ; collier àu nom : Qur 
mas, maire, Calamane (Lot), Tél, %, 
Mercuès. Prière informer adresse ci-
dessus. Bonne récompense. 

■ 
Perdu, le jeudi 15, petit fox blanc, 

taché de noir, répondant au nom de 
« Mick ». Prière à la personne qui l'a 
recueilli de le ramener au Bureau du 
Journal. Bonne récompense. 

! 
A vendre on 3 Jouer : orgue de 

chambre, J, Abbey, 18-29, 6 jeux, 
pédalier français, buffet acajou, ' visi-
ble à Paris. Notice et photographie à 
Cahors. S'adresser Bureau du Journal. 
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Un prostatique heureux 
Nous informe que l'emploi du Ma-

gnogène et des Suppo-Magnogène ont 
produit chez lui des effets extraordi-
naires. Sa prostate est en bien meilleur 
état qu'auparavant : l'urine est limpi-
de, et les envies d'uriner moins fré-
quentes. Son état général s'est amélioré 
d'une façon surprenante. Clarté de la 
pensée, force, souplesse, rajeunisse-
ment, tels so'nt les bienfaits qu'ii: doit 
a cet excellept remède. " ' '- u°" 

Une hrnçhure'gràtùife concernant ce 
nouveau traiteWimt' sera envoyée par 
les Laboratoires Jf. Romont, 30, rue 
la question intéresse, 
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EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 

DU TRIBUNAL DE PREMIERE INS-
TANCE DE CAHORS. CHEF-LIEU 
DU DEPARTEMENT DU LOT. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de première instance de Cahors 
jugeant en matière correctionnelle le 
cinq septembre mil neuf cent qua-
rante-un, il a été extrait ce qui suit : 

^R0$*> Monsieur le Procureur de 
la République près ce 'fripupaj.' M 
mandeur ef poursuivant, 

d'une part. 
Et PARRA Jean, âgé de 54 ans, 

étant né le onze mai 1887 à Caillac, 
arrondissement de Cahors, départe-
ment du Lot. profession de cultiva-
teur et épicier, demeurant à Caillac, 
prévenu de hausse illicite, défaut 
d'affichage de prix, et défaut de rele-
vé de prix, 

' d'autre part, 
Condamne PARRA Jean,1' à la peine 

de cinquante' francs d'amende.'' Or-
donne l'insertion d'un extrait du pré-
sent jugement dans lé Journal dh ïîof, 
a la rubrique Cahors. Dit que ïe coût 
de cette insertion ne pourra excéder 
15,0 francs. Ordonne l'affichage pen-
dant huit jours à la porte du tnïiga-
#n PARRA d'un "extrait 'du jugement. 

Pour extrait eoijfopine, 
Le Greffier en chef, BÙNNEFOUS. 

Vu au Parquet, 
Pour lè procureur de la République, 

E, GÛUVQN. ' 1 
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EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 

DU TRIBUNAL DE PREMIERE INS-
TANCE DE CAHORS, CHEF-LIEU 
DU DEPARTEMENT DU LOT. 
D'un jugement rendu par le Tribu-

nal de première instance de Cahors, 
jugeant en matière correctionnelle le 
trois octobre mil neuf cent quarante-
un, il a été extrait ce qui suit : 

Entre : Monsieur le Procureur de 
la République près ce Tribunal, de-
mandeur et poursuivant, 

■d'une part, 
Et : SUDRES Armand, âgé de 52 

ans, étant ne le cinq mai 1889 à Lal-
benque, arrondissement de Cahors, 
département du ■ Lot, profession de 
mâcanicien-garagiste, demeurant à 
Lalbenque, prévenu de hausse illicite; 

D'autre part,*, 
Condamne SUDRES Armand, ir la 

peine de cinquante francs. Ordonné 
l'insertion d'un extrait du présent 
jugement dans le Journal du Lot. Dit 
que cette : 

passer 7" 
pendant . 
présent jugement sur la Oofte du ma-
gasin SpDRES.' :' • ' 

Pour extrait conforme. 
Le greffier en chef, BONNEFOUS. 

Vu au Parquet, E. GOUYON. " 

nt dans le Journal du Lot. Dit 
lté insertion ne devra pas dé-
75 francs.' Ordonne T'affichagê 

t huit jours d'un extrait du 

Injp. CdugsfLANT (personnel intéressé} 
co-oérant : L. PAHAZINBS. 
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